
De plus en plus souvent, les classes éco et premium surbookées conduisent les escales à confisquer le(s) siège(s) repos PNT

en J de façon abusive et non conforme à nos accords.

Ces derniers sont pourtant clairs : le seul motif admis se résume à la situation pure et simple d'une vente directe du siège

avant H-30 heures (et certainement pas dans le cas d'un REPINV ou d’un surclassement commercial).

Le Protocole d'accord portant définition des conditions d'emploi du PNT en PEQ2 sur avions LC (du 2 sept. 1992)
définissait parfaitement le cadre dans son article 3 : Poste de repos

“Les avions “PEQ2” long-courriers répondent aux normes de la charte “poste de repos » rappelée ci-après :

deux couchettes de dimensions suffisantes, dans un environnement équipé de :

une isolation thermique et phonique satisfaisante,

un système de régulation thermique autonome,

un humidificateur, après expérimentation menée et validée par les parties signataires,

un dispositif d'appel depuis le poste de pilotage,

une toilette, réservée à l'équipage,

deux sièges isolés « type CLUB », situés à proximité du poste, mis à la disposition de l'équipage lorsque les conditions du

vol requièrent l'utilisation d'un renforcement par deux PNT ; en cas de non utilisation, ces sièges seront commercialisables

un siège « type CLUB » :ou une-couchette convertible lorsque les conditions du vol requièrent l’utilisation d’un renforcement

d’un seul PNT.

[…]

En tout état de cause, pour chaque avion nouveau, les organisations professionnelles signataires seront associées à la mise en

œuvre des principes énoncés plus haut et ce dès la prise de décision consistant à introduire l'avion nouveau dans la flotte.”

Par la suite, en 2024, dans l’ACCORD PILOTE PORTANT SUR LE PROJET RESEAU DOMESTIQUE, le SNPL a cru bon de

réviser les dispositions applicables de la sorte :

Roissy, le 9 juillet 2025,

CONSIGNE SIÈGES REPOS PNT EN J
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CONSIGNE :
CDB, refusez expressément la préemption du siège repos pilote

en J dans tous les cas non-conformes.

Le Bureau du SPAF


